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Eddy Caekelberghs
face à la poléll1ique

RADIO Le journaliste a-t-il commis une faute? La question divise

•••Écarté mais pas
« sanctionné»
officiellement
par la RTBFpour
son mail polémique,
le journaliste reviendra
à l'antenne dimanche
avec son émission
littéraire.
•••Pour sa quotidienne
consacrée à ['actualité
sur La Première,
il faudra attendre.

Les auditeurs d'« Au bout
du jour» (anciennement
« Face à l'info») sur La

Première vont devoir se passer
de la voix grave d'Eddy Caekel-
berghs pendant quelque temps.
Combien? Impossible à dire à
ce stade, au moins jusqu'à la fin
de la semaine, nous revient-il.

Pour rappel, nos confrères de
SudPl'e.,;se ont dévoilé mercredi
un mail polémique envoyé par
le journaliste depuis son adresse
professionnelle. Il y écrit à ses
amis du Centre d'action laïque
(CAL), dont il est membre, qu'il
dispose d'un extrait vidéo où
Louis Michel parle des réfugiés.
« N'hésitons pas! Viralisons
avec un te;-ctebien senti et court
[. ..] genre: "Qui a le droit de
faire ça?" dit Louis Michel en
2009! "Théo et Moi", répond
son fils en 2018 !»

Avertie, la RTBF a décidé de
sa mise à l'écart de l'antenne.
Une mesure qui s'inscrit dans le
cadre d'une procédure prévue
par le code déontologique
propre au service public. Il pré-
voit à son article 11 que « les
membres du per.,;onnel qui se se-
ront engagés publiquement et de
manière partisane dam un dé-

bat divisant l'opinion publique
devront pendant le temps de la
controverse - s'abstenir de trai-
ter cette question sensible .mr les
services audiovisuels de la
RTBF. »

La direction de la RTBF ne
souhaite pas s'exprimer avant la
fin de la procédure. On apprend
tout de même qu'Eddy Caekel-
berghs présentera son émission
littéraire « Majuscules », di-
manche après-midi sur La Pre-
mière, puisqu'elle n'a aucun
rapport avec les sujets qui ont
créé la polémique. Une manière
pour le service public de dé-
montrer qu'il ne faut pas lire la
suspension de l'antenne comme

une « sanction ». Du moins, pas
à ce stade.

1Que reproche-t-on à Eddy
Caekelberghs? D'avoir pris

une posture militante dans un
mail envoyé depuis son adresse
professionnelle. Jusqu'à preuve
du contraire, c'est tout. Aucune
plainte n'a été déposée au
Conseil de déontologie journa-
listique (CDJ) l'accusant de
faire de la propagande à l'an-
tenne pour ses idées.

2 Est-ce une faute déontolo-
gique? Le débat fait rage et

l'enquête interne à la RTBF doit
encore le démontrer. Pour le se-
crétaire général adjoint de l'As-
sociation des journalistes pro-
fessionnels (AJP), Jean-Fran-
çois Dumont, il n'y a pas de
faute. « Il s'agit d'un mail ptit,é
qui se.,;t ret1"Ouvésur la place
publique. Cette affaire n'en est
devenue llne que parce que le
mail a été dévoilé dans la
presse. Tout journa.liste doit être
jugé .mr ses activités pl"(ifes.~ion-
neUes. Que je sache, il na ja-
mais été pris en difaut sut le
choir de ses invités ou la ma-
nière dont il mène les débats.

C'est .,;ur les actes qu'il faut ju-
ger le comportement des journa-
liste,~.»

Jean-Jacques Jespers, ancien
présentateur du JT de la RTBF,
professeur de déontologie à
l'ULB et nouveau directeur du
CDJ, est plus nuancé, Il rap-
pelle qu'un journaliste ne doit
pas mettre en péril la crédibilité
et l'impartialité du média pour
lequel il travaille. «Prendre po-
sition autour d'un thème
controversé fait que l'on court
un risque. Mais, il faut aussi
1'appeler que les jOll1'lwlistes
sont aussi des citoyens qui ont
le droit à la liberté d'expres-
SIOn. »

Un argument sur lequel s'ap-
puie Ricardo Gutiérrez, le Se-
crétaire général de la fédération

des journalistes européens. «Ce
qui me gêne. c'eRt qu'il soit .nM-
pendu de l'antenne directement
et sans preuve. C'est une mesure
qui me semble disp1'Opm·tionnée.
Si on était sûr qu'il avait abusé
de sa position à l'antenne pour
mener une enquête militante, 011
pourraU le comprendre. On en
est lofn. C'est un mail à des
contact,~privés, dans le cadre de
son adhésion à un coumnt phi-
losophique. On sait qu'il a des
convictiom fortes, ce n'est pas
nOUVeau. Il a le droit de les e.l}-

primer dans la sph.è7·eprivée. )}
Pour Jean-Jacques Jespers, la

faute déontologique n'est peut-
être pas là où on le croit. «Sud-
Presse a publié une communica-
tion privée, ce que la loi inter-
dit. C'est peut-être ça, l'infrac-
tion dans cette affaire ... »

3Qu~ ~-t-il se passer? L:en;
quete mterne se poursmt a

la RTBF. Eddy Caekelberghs
devait avoir l'occasion de s'ex-
pliquer avec la direction. Il
pourrait reprendre son émission
quotidienne dès lundi, si l'af-
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faire se tasse. Selon nos infor-
mations, son avocate, Carine
Doutrelepont, aurait déjà adres-
sé des courriers en vue de lever
sa suspension de l'antenne. Elle
n'a pas souhaité réagir à ce
stade. _

INDÉPENDANCE

L'affaire prend
un tour politique
Le Secrétaire général de la
fédération des journalistes
européens, Ricardo Gutiér-
rez, envisage de déposer une
alerte au Conseil de l'Europe.
« Le problème n'est pas typi-
quement belge. On constate
un retour de /'intervention-
nisme politique dans les mé-
dias. Ils se donnent le droit de
dire ce qui leur plaît ou pas.
C'est inquiétant. Avec cette
affaire, la RTBF donne une
image de manque d'indépen-
dance. Même s'ils disent que
ce n'est qu'une mesure conser-

MAXIME BIERMÉ

vatoire, la suspension de
l'antenne incrimine /'image et
l'intégrité professionnel1e du
journaliste. »
Le mail polémique envoyé
par Eddy Caekelberghs est
arrivé dans les mains d'Oli-
vier Chastel, président du
MR. Selon nos informations,
c'est l'un des trois destina-
taires qui le lui aurait trans-
mis.
Sidéré par ce qu'il avait lu,
Olivier Chastel a écrit à
Jean-Paul Philippot (patron
de la RTBF) et Jean-Pierre
Jacqmin (directeur de l'info).
Il leur a demandé que la
RTBF se positionne claire-
ment afin de ne pas jeter

l'opprobre sur tous les jour-
nalistes de la maison.
Une intervention qui sur-
vient quelques jours après
celle du ministre des Mé·
dias, Jean-Claude Marcourt
(PS). Sur Twitter, il s'était
ému du sujet d'une émission
de Benjamin Maréchal sur
VivaCité. Dans la foulée, le
groupe CDH du Parlement
de la fédération Wallonie-
Bruxelles avait demandé le
départ de l'animateur, ce qui
s'est produit deux jours plus
tard, même si Benjamin
Maréchal a affirmé qu'il
s'agissait d'une décision
personnelle.

M.BMÊ
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